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LE QUATRE DECEMBRE DEUX MILLE QUATORZE à 18h00 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 28 novembre 2014  
 
Secrétaire de séance :  Mireille BROSSIER 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie 
BERNAZEAU, Xavier BONNEFONT, François NEBOUT, André BONICHON, 
Gérard BRUNETEAU, Danielle BERNARD, Patrick BOURGOIN, Mireille 
BROSSIER, Sylvie CARRERA, Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, 
Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, 
Nicole GUIRADO, Joël GUITTON, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, 
Françoise LEGRAND, Bertrand MAGNANON, Annie MARC, Catherine 
MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Jean-Philippe 
POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Jacques PERSYN à Michel GERMANEAU, Guy ETIENNE à Sylvie CARRERA, 
Jacky BONNET à Maud FOURRIER, Samuel CAZENAVE à Françoise 
LEGRAND, Françoise COUTANT à Jean-François DAURE, Bernard 
DEVAUTOUR à Marie-Hélène PIERRE, Martine FRANCOIS ROUGIER à 
Véronique DE MAILLARD, Janine GUINANDIE à Jacky BOUCHAUD, Isabelle 
LAGRANGE à Patrick BOURGOIN, Annie MARAIS à Catherine DEBOEVERE, 
Elisabete SERRALHEIRO COSKUN à Joël GUITTON 
 
Excusé(s)  : 
 
 
Absent(s)  : 
 
Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, Jacky BONNET, Samuel CAZENAVE, 
Françoise COUTANT, Bernard DEVAUTOUR, Martine FRANCOIS ROUGIER, 
Janine GUINANDIE, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie MARAIS, 
Elisabete SERRALHEIRO COSKUN, Vincent YOU 
 

 
Délibération  
n° 2014.12.260 
 
Programme de 
soutien à l'innovation 
et à l'entrepreneuriat  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DDUU  GGRRAANNDD  AANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
Dans le cadre du développement du bassin d’emplois angoumoisin et l’accompagnement 

de la mutation du tissu économique à dominante industrielle, le GrandAngoulême a souhaité 
engager un plan général de développement économique reposant sur les priorités suivantes : 
l’innovation, l’enseignement supérieur et la recherche, le développement de nouveaux secteurs 
d’activités, la promotion des savoir-faire et de la qualité de l’environnement.  

 
Ce programme repose sur les constats suivants : 

 
� sur le territoire, actuellement, il y a peu d’entreprises « pépites », en phase de forte 

croissance et potentiellement génératrice de valeur et de création d’emplois ; 
� au-delà des filières historiques que sont la mécatronique, l’image, le packaging, les 

relais de croissance suivants ont été mis en avant : Transition écologique et 
énergétique, Usine du Futur, Aéronautique/défense, Industrie culturelle et créative, 
numérique ; 

� des outils et des ressources manquent pour accompagner les projets ante-création et 
l’innovation ; 

� une mise en cohérence en terme de communication et de lisibilité des actions est 
nécessaire pour renforcer l’image du territoire. 

 
Afin de donner une réponse rapide aux préoccupations de nos concitoyens et des 

entreprises, il est proposé d’ores et déjà un premier programme de soutien à l’entrepreneuriat et 
à l’innovation. 

 
Ce programme cible à la fois les salariés, étudiants, demandeurs d’emplois susceptibles 

de créer une entreprise ainsi que les TPE et PME déjà installées avec une volonté de 
croissance et de création de valeur. Il s’organisera avec le lancement de 4 appels à projets. 

 
Deux concerneront l’entrepreneuriat : 

 
− CAMPUS ANGOULEME  : cet appel à projet s’adresse spécifiquement aux étudiants 

des écoles du territoire (Centre Européen des Produits de l’Enfant, Ecole Nationale du 
Jeu et des Médias Interactifs Nunériques, Ecole d’Ingénieurs du Centre d’Etudes 
Supérieures Industrielles, Institut Universitaire de Technologie, Lycées professionnels,… 
). Les meilleurs projets de coopérations étudiants/entreprises seront récompensés sous 
forme d’une bourse pour réaliser le projet. 

 
− START UP ANGOULEME  : cet appel à projets a pour vocation de faire connaître la 

volonté du territoire d’accueillir des porteurs de projets avant la création de leurs 
entreprises. En étant lauréats, ils pourront bénéficier des conditions favorables pour 
finaliser leurs projets (mise à disposition de bureaux, réalisation de prototypes, 
accompagnement par des consultants, mise en relation …)  
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Deux concerneront l’innovation et la diversification : 

 
− RELATIO  : cet appel à projet, qui sera à sa 4ème édition, est amplifié et pérennisé. Il a 

pour vocation à inciter les TPE/PME à mener des projets collaboratifs avec des centres 
technologiques, des groupes industriels, des écoles supérieures…. 

 
− LE PRODUIT DU FUTUR : inciter les entreprises à venir sur Angoulême et à créer ici le 

produit de demain. Cet appel à projet ciblera les thématiques identifiées précédemment : 
Transition écologique et énergétique, Usine du Futur, Aéronautique/défense, Industrie 
culturelle et créative ; Numérique.  

 
Pour mener ces appels à projets, l’équipe du Pôle « Economie, Innovation, Enseignement 

Supérieur et Recherche » sera renforcée avec une compétence spécifique sur 
l’accompagnement à l’entrepreneuriat et aux projets collaboratifs. 

En parallèle, un plan marketing sera déployé afin de faire connaître la volonté du 
GrandAngoulême, d’attirer les talents, de promouvoir les dispositifs et plus largement le 
territoire. 

 
Les appels à projets s’inscriront dans le cadre des partenariats économiques et plus 

particulièrement en lien avec le conseil régional Poitou-Charentes. 
Le budget prévisionnel global de ce programme qui est de 500 k€ pourrait être financé –

en complément des apports du GrandAngoulême – par des ressources du conseil régional 
Poitou-Charentes au travers du Contrat Régional de Développement Durable, ou par tout autre 
partenaire. 

 
Vu l'avis favorable de la commission économie, emploi, culture et solidarité du  

12 novembre 2014, 
 
  
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER les orientations proposées dans le cadre du programme du soutien à 

l’entrepreneuriat et l’innovation. 
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou Monsieur Jacky BOUCHAUD en qualité de  

5ème vice-président en charge des politiques de l’économie, de l’emploi et de l’innovation à 
signer les appels à projets à venir, compte-tenu des délais de réponse très courts. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

09 décembre 2014 

Affiché le  : 
 

09 décembre 2014 

 
 
 


